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RÉUTILISATION DES EAUX USÉES TRAITÉES (REUT) EN MÉDITERRANÉE 

1. Contexte général  

 
En Méditerranée, 65% des ressources en eau conventionnelle et 80% dans les pays du Sud sont 
consommées par l’agriculture irriguée1. Les eaux usées traitées apparaissent donc comme une 
alternative forte pour économiser de l’eau2. Dans cette région du monde, l’agriculture est 
amenée à rester le domaine nécessitant la plus grande demande en eau, avec une population en 
croissance, un besoin d’irrigation grandissant, et un climat de plus en plus chaud et aride. Les 
impacts environnementaux grandissants sont dus à la surexploitation des ressources en eau : 
pollution des surfaces d’eau, le creusage intensif des souterrains, l’intrusion de l’eau de mer 
dans les aquifères, la dégradation des zones humides, et l’accélération de la désertification. 
Pour le futur, la réutilisation des eaux usées (REUT) fait sans aucun doute partie des stratégies 
de conservation de la ressource en eau3. Pourtant, « la proportion d’EUT au regard du volume 
d’eau irriguée, est, pour la plupart des pays, encore très réduite : 1% à l’échelle mondiale » 
(IWA, 2008)4.  
 
Un peu d’histoire…  
 
En 1989, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a ouvert la porte de la REUT en posant 
les premières bases d’une réglementation, pour en proposer une version jugée plus scientifique 
et plus souple en 20065. Dans les années 80, les États ont commencé à aborder la REUT avec 
des rythmes, des structurations de l’assainissement (centralisés ou collectifs) et des 
réglementations différentes. Plus particulièrement, le document suivant vise à étudier les 
conditions d’émergence de la REUT dans les pays du 5+5 (France, Espagne, Italie, Malte, 
Portugal, Maroc, Tunisie, Algérie, Libye et Mauritanie) ainsi que l’évolution de leur cadre 
réglementaire concernant la réutilisation des eaux usées.  
 
Après 1989, beaucoup d’États ont donné un cadre légal à la REUT. De son côté, la 
Commission européenne a intégré la pratique dans sa politique de l’Eau, mais aucune 
définition exacte pour les réutilisations possibles puisque beaucoup de pays restent incertains 

 
1 FME, « Processus méditerranéen / Priorité GDE », rapport objectif-cible n°2, février 2012, p. 1 

2 B. Durham, Helena Marecos do Monte, et A. N. Angelakis, “Water Recycling and Reuse in EUREAU Countries: Trends and 
Challenges”, mars 2016, p. 14 

3 Ibidem 

4 Nassim Ait-Mouheb et al., “The reuse of reclaimed water for irrigation around the Mediterranean Rim: a step towards a more 
virtuous cycle?” Regional Environemental Change, février 2018 

5Institut national de l’économie circulaire, « l’économie circulaire dans le petit cercle de l’eau : la réutilisation des eaux usées 
traitées : étude », Institut national de l’économie circulaire, mai 2018, p.38 
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quant à leur volonté d’étendre le procédé6. Néanmoins, en février 2019, le Conseil arrête sa 
position sur la REUT (mesures proposées par la Commission fin mai 2018).  
 
Avec cette nouvelle réglementation, le Conseil apporte une certaine souplesse aux États 
membres, leur laissant le choix de réutiliser ou non les eaux usées.  Cette réglementation 
contient des exigences strictes concernant le contrôle et la surveillance des eaux récupérées, 
veillant à la santé des humains, des animaux et soucieuse de la protection de l’environnement. 
Il faut noter que ces mesures concernent uniquement l’irrigation agricoles, les autres usages 
restant sous le joug des réglementations nationales7.   

 
Ce règlement européen s’applique directement à tous les États membres sans qu’on ait besoin 
de le transposer au niveau national. Il est incitatif, mais uniquement pour les usages agricoles. 
La motivation première de la Commission européenne était de mettre tout le monde d’accord, 
afin d’éviter d’avoir des barrages à la commercialisation des produits issus d’eaux usées : 
économie circulaire + économie de denrées alimentaires : motivations initiales En effet, il y 
avait un problème d’iniquité entre les États européens puisque certains d’entre eux étaient 
sceptiques quant à la qualité des produits importés issus d’EUT.  En 2017, une enquête a été 
lancée auprès d’experts de différents domaines : que faire au niveau européen pour équilibrer 
les choses ? Le résultat démontrait qu’il fallait rester loin d’une directive. C’est sur cette base 
que le Conseil aurait proposé un règlement visant à harmoniser la réutilisation des eaux usées 
traitées dans l’agriculture8.  
 
Alors que dans certains pays, comme la France, tous les acteurs concernés par la chaine de 
traitement de l’eau usée sont responsables de sa qualité lorsque la réutilisation est prévue dans 
la loi, le Règlement européen impose qu’il y ait une analyse de risque par le gestionnaire de 
la station d’épuration ; on ne contrôlerait donc l’eau qu’à la sortie de la station. On égalise les 
choses mais on a systématisé certaines exigences par rapport aux dossiers qui peuvent 
compliquer les choses. À titre d’exemple, en France, les petites stations d’épuration pourraient 
avoir du mal à se permettre un contrôle d’eau aussi pointu.   
 
Certains pays ont légiféré assez rapidement en faveur de la REUT mais il reste certains 
blocages dus à des cadres législatifs et normatifs souvent inadaptés aux réalités 
environnementales, sanitaires et économiques. À titre d’exemple, les STEP construites seraient 
dépassées par les nouvelles réalités démographiques, les frais et les investissements nécessaires 
au bon fonctionnement des infrastructures. Au nord de la Méditerranée, le coût du traitement 
des eaux usées est compris dans la redevance générale pour l’assainissement et dans la 
facturation du service d’eau potable, contrairement aux pays du Sud où les projets sont 
généralement livrés à eux-mêmes, puisque même avec un financement de départ, souvent le 

 
6 Information tirée de l’un des entretiens effectués durant la période de stage entre janvier et juillet 2020 
7 Niedercon, F. (2019), Le trésor caché des eaux usées, LesEchos, 12 mars 2019. Accessible sur : 
https://www.lesechos.fr/idees-debats/sciences-prospective/le-tresor-cache-des-eaux-usees-999665 
8 Information tirée de l’un des entretiens effectués durant la période de stage entre janvier et juillet 2020 



 
 
 
 

 
 

4

RÉUTILISATION DES EAUX USÉES TRAITÉES (REUT) EN MÉDITERRANÉE 

maintien des projets se retrouve bloqué par les coûts nécessaires que la qualité des eaux usées 
impose.  
 
Ce document s’intéresse particulièrement aux pays du 5+5 (France, Espagne, Italie, Malte, 
Portugal, Maroc, Tunisie, Algérie, Libye et Mauritanie) et propose une étude sectorielle de la 
REUT dans ces pays avec les informations (sources académiques et entretiens) qu’il a été 
possible de récolter sur une période de six mois (entre janvier et juillet 2020). Ce rapport est 
accompagné d’une quinzaine de fiches portant sur des expériences précises dans certains de 
ces pays, toujours en fonction de la base de données obtenue.  
 
 

2. Un aperçu de la situation sectorielle de la REUT dans les pays 

du 5+5 

2.1 Maroc  

Cadre 

Aujourd’hui, le stress hydrique au Maroc est une réalité et il est amené à croitre sur tout le 
territoire, au vu de l’augmentation de la population et de l’activité économique, ainsi que des 
effets du changement climatique sur son climat de base semi-aride. En effet, avec une chute 
des précipitations et une hausse de température, les périodes de sécheresse, déjà criantes pour 
les habitants à certains endroits, doubleront9. 
 
Cette pression sur les ressources en eau est accompagnée d’un taux toujours élevé d’eaux usées 
rejetées dans le milieu naturel, en dépit d’efforts réalisés pour améliorer le traitement de l’eau. 
La vie urbaine, les rejets industriels, l’intrusion maritime et les activités agricoles, tous 
contribuent à la raréfaction des ressources en eau et à la dégradation du milieu naturel, bien 
qu’il existe des solutions, dont certaines ont déjà été considérées au Maroc, pour limiter les 
dégâts et entrer dans une dynamique d’économie circulaire, avec des rapports coûts-bénéfices 
non négligeables10. 

C’est dans un contexte de surexploitation effrénée, d’un assainissement encore fragile et de 
dégradation des ressources en eau que sont apparues les premières traces institutionnelles 
écrites de la REUT dans les années 2000. En effet, la promulgation en octobre 2002 de l’arrêté 
conjoint du Ministère de l’Équipement et du ministre chargé de l’aménagement du territoire, 
de l’urbanisme, de l’habitat et de l’environnement n° 1276-01 a fixé les normes de qualités des 

 
9 Brahim Soudi, « Rapport national - Valorisation des eaux non conventionnelles : Renforcement de l’offre et mesure 
d’adaptation au changement climatique dans les zones arides - Cas du Maroc », FAO, décembre 2013, p.5 
10 Ibidem p.6 
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eaux destinées à l’irrigation, sans pour autant cibler spécifiquement les eaux usées et leur 
réutilisation dans l’agriculture11.  

Il convient de noter que la gouvernance de l’eau au Maroc est gérée par une multitude 
d’acteurs12. Au niveau national, différents départements ministériels et organismes spécialisés 
sont responsables de la gestion des ressources en eau, tout comme au niveau régional, ces 
ressources hydriques sont de la charge des agences de bassins hydrauliques (ABH). Enfin, au 
niveau provincial et local, les principaux acteurs sont les collectivités locales. En dépit de 
l’existence de différentes structures dédiées à la gestion de l’eau, la stratégie nationale du 
traitement des ressources en eau est mise à mal dû à plusieurs facteurs dont (tels que) le manque 
de coordination entre les différents acteurs, l’inexactitude de leurs rôles et la divergence de 
leurs intérêts contribuent à ralentir la mise en œuvre effective de la réutilisation des eaux usées 
sur le terrain13.  
 
De plus, il existe une contradiction que l’on peut retrouver entre les différents textes écrits à ce 
sujet14 ; les bases réglementaires sont incomplètes concernant les usagers, collectivités ou 
pénalités des rejets des eaux dans la nature, puisqu’elles étaient directement calquées sur la 
réglementation européenne, cette dernière étant rédigée dans un autre contexte et d’autres 
circonstances.  
 
Face à la raréfaction de ses ressources en eau, certains progrès remarquables dans la REUT ont 
vu le jour durant les dernières années au Maroc. En effet, un chapitre porté sur la REUT et 
les boues d’épuration a intégré la loi relative à l’eau promulguée en 2016. Ce chapitre V 
« valorisation et utilisation des eaux non conventionnelles » précise en section une, sous huit 
articles, que, peu importe l’usage final de l’eau usée, ce dernier doit être conforme aux normes 
de qualité fixées par la réglementation, définies en fonction de l’usage et de l’exploitation. 
Lorsque tenu par la loi, il est impératif de faire un traitement (épuration) complémentaire de 
l’eau usée afin qu’elle réponde aux normes de qualité requises. Les eaux issues de 
l’assainissement autonome sont interdites de réutilisation pour un usage autre que celui des 
cultures et plantations dont la liste est fixée par voie réglementaire.  
 
De plus, la réutilisation des eaux usées ne peut, en aucun cas, concerner les produits ou denrées 
alimentaires, ni directement, ni pour laver ou refroidir des récipients destinés à conserver des 
produits ou denrées alimentaires. Toute réutilisation des eaux usées est soumise à autorisation 

 
11 Arrêté conjoint du ministre de l'équipement et du ministre chargé de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme, de l'habitat 
et de l'environnement n° 1276-01 du 10 chaabane 1423 (17 octobre 2002) portant fixation des normes de qualité des eaux 
destinées à l'irrigation 
12 Brahim Soudi, « Rapport national - Valorisation des eaux non conventionnelles : Renforcement de l’offre et mesure 
d’adaptation au changement climatique dans les zones arides - Cas du Maroc », FAO, décembre 2013, p.14 

13 Bourdet, R., (2018), La réutilisation des eaux usées traitées au Maroc - étude spécifique des golfs d’Agadir et de Marrakech, 
Paris Sorbonne IV 

14 Nicolas Condom et al., « la réutilisation des eaux usées traitées en méditerranée : retour d’expériences et aide à l’élaboration 
de projets », Les Cahiers du Plan Bleu 11, mars 2012, p. 28 
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de l’agence de bassin hydraulique avec des modalités d’octroi de cette réutilisation fixées par 
voie réglementaire. Il faut noter que cette autorisation ne peut dépasser vingt ans (période 
renouvelable), et qu’elle doit contenir les prescriptions techniques de la REUT, discutant 
épuration, volume et usage des eaux usées ainsi que contrôle, suivi et surveillance, afin de 
limiter les risques sur la santé et de protéger le milieu naturel. L’autorisation peut être 
suspendue ou révoquée sans indemnité dans les cas où :  

- les eaux usées sont réutilisées à des finalités autres que celles permises par la loi, 
- l’épuration obligatoire est ignorée,  
- la qualité des eaux se détériore par manque de suivi15. 

Auparavant, la loi 1095 ne prenait pas la REUT en considération. La loi de 2016 a dès lors 
permis de faire un pas en avant dans la mesure où elle jette les bases réglementaires pour la 
REUT au Maroc. De plus, grâce au Plan National d’Assainissement Liquide et d’Epuration des 
Eaux Usées (PNA) lancé en 2005, les eaux usées ont pu subir un meilleur traitement avec 
l’augmentation des STEP opérationnelles, atteignant le nombre de 146 en 2016, permettant dès 
lors au taux de traitement des eaux usées de grimper à 45% la même année, alors qu’il ne 
représentait qu’environ 10% en 2005. Environ 4 millions d’euros et de nombreux acteurs furent 
mobilisés pour cet effort de grande envergure, hissant ce plan au rang de priorité nationale et 
ouvrant la porte à des projets de réutilisation16. 

Analyse  

Des freins institutionnels et organisationnels bloquent la mise en place d’une REUT 
fonctionnelle au Maroc, plus qu’un manque de savoir technique en la matière, les idées pouvant 
toujours venir de l’extérieur. En effet, peu d’efforts et de textes sont tournés vers la gestion 
intégrée des ressources en eau et aucun schéma directeur ne sert de guide pour la REUT, là où 
il est essentiel de mettre en place un mode de gouvernance adapté au contexte territorial17. À 
titre d’exemple, à ce jour, le comité interministériel de la gestion de la REU créé en 2004 
n’est toujours pas opérationnel. 
 
La question d’acceptation de la part de la population se pose également. Des démarches sont 
nécessaires pour comprendre si l’agriculteur serait d’accord de payer pour de l’eau usée 
réutilisée, tout comme la question est de savoir si les associations d’irrigation et les institutions 
sont prêtes à payer pour le contrôle, le maintien et le pompage des eaux usées réutilisées. Dans 
la même direction, il convient de se demander comment choisir les périmètres qui seraient 
irrigués et les agriculteurs qui seraient concernés, en prenant le soin de viser des agriculteurs 
prêts à s’investir pour encourager cette démarche de REUT.     
 

 
15 Chapitre V de la loi 2016 relative à l’eau 
16 Brahim Soudi, « Rapport national - Valorisation des eaux non conventionnelles : Renforcement de l’offre et mesure 
d’adaptation au changement climatique dans les zones arides - Cas du Maroc », FAO, décembre 2013, p.27 
17 Nicolas Condom et al., « la réutilisation des eaux usées traitées en méditerranée : retour d’expériences et aide à l’élaboration 
de projets », Les Cahiers du Plan Bleu 11, mars 2012, p. 28 
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Au Maroc, une des solutions pour encourager la REUT serait de dépolitiser et de 
« détechniser » les problématiques environnementales, et dans ce contexte, la politique de 
l’eau. Une série d’acteurs et décisions sont intégrées dans la gestion et l’assainissement de l’eau 
au Maroc.   Les politiques environnementales sont gérées par des experts techniques, alors que 
la technique n’est pas la seule contribution à une politique de développement.  
 
Actuellement, l’application de la REUT agricole au Maroc est toujours absente. Dans les faits, 
le Maroc a décidé de se focaliser sur la REUT à des fins d’arrosage des golfes et d’espaces 
verts, dans le but de soulager la pression sur les nappes phréatiques. Il s’avère que le Maroc 
manque encore de moyens pour traiter les eaux usées à un haut niveau de qualité.  À l’heure 
actuelle, les projets REUSE agricole à Settat, Tiznit et Oujda ne sont toujours pas opérationnels 
alors qu’en parallèle, les projets d’irrigation des terrains de golf se multiplient18. 
 
En guise de conclusion, force est de constater que le Maroc a encore des efforts à faire 
concernant le développement de la REUT même si des stations d’épuration (principalement des 
procédés de réutilisation par lagunage) sont en construction dans les villes moyennes et se 
multiplient19. D’après la Stratégie Nationale de l’Eau (SNE), le Maroc prévoit de réutiliser 19% 
de ses eaux usées à l’horizon 2020 et 31% en 2030. La prise de conscience de la part du 
gouvernement concernant le stress hydrique croissant à l’échelle du territoire est réelle mais 
nécessite d’être davantage accompagnée d’initiatives efficaces et contraignantes.  

 

2.2 Tunisie 

Cadre 

En 1996, seulement 4,3% des ressources en eau étaient disponibles en Tunisie.  Très vite, la 
Tunisie a souffert d’une surexploitation des eaux souterraines provoquant une salinité des 
nappes phréatiques et des aquifères20. Ces problèmes de sécheresse prononcés ont obligé la 
Tunisie à s’intéresser à la REUT, faisant d’elle un des premiers pays arabes à considérer la 
REUT. En effet, depuis les années soixante-dix, elle a commencé cette politique de valorisation 
des ressources en eau comme une politique de sauvegarde, en réponse à ces crises de 
sécheresse : des plans directeurs aspirant à l’optimisation de la gestion des ressources en eau 
ont commencé à voir le jour. Quelques années plus tard, en 1974, c’est au tour de l’Office 
National de l’Assainissement (ONAS) de naître, se fixant des objectifs tels que la lutte contre 
la pollution hydrique de zones spécifiques, la gestion, l’entretien et la construction de tout 

 
18 Informations tirées de l’un des entretiens effectués durant la période de stage entre janvier et juillet 2020. 

19 Nicolas Condom, Dr. (Ecofilae), Rémi Declecq (Ecofilae), « Réutilisation des eaux usées pour l’irrigation agricole en zone 
péri-urbaine de pays en développement : pratiques, défis et solutions opérationnelles », rapport Ecofilae, 2015, p.31 

20 B. Durham, Helena Marecos do Monte, et A. N. Angelakis, “Water Recycling and Reuse in EUREAU Countries: Trends 
and Challenges”, mars 2016, p. 2 
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ouvrage destiné à améliorer les conditions d’assainissement sur le territoire, ainsi que la 
promotion (vente et réalisation de projets d’étude) des eaux épurées21.   

En 1975, le code des eaux tunisien promulgué par la loi 75-16 prévoyait déjà l’utilisation des 
eaux usées traitées à des fins agricoles, interdisant en partie l’utilisation des eaux usées brutes 
et l’utilisation des EUT pour l’irrigation ou l’arrosage des cultures consommables crues. Il 
existe un niveau de formalisation de la REUT dans la loi que l’on ne trouve pas ailleurs en 
Méditerranée Sud22. En effet, depuis 1989, la Tunisie a mis en place des normes spécifiques au 
rejet des eaux usées en milieu naturel. De plus, en 1993, le décret n°93-2447, modifiant le 
décret n°89-1047 de juillet 1989, refixe les conditions d’utilisation des eaux usées à des fins 
agricoles « stipulant l’obligation d’une autorisation préalable, la fréquence des analyses à 
effectuer et la nécessité d’une bonne gestion afin d’éviter les impacts négatifs23.  
 
Au niveau organisationnel de la REUT, on observe une certaine efficacité, avec un cahier des 
charges approuvé par l’arrêté ministériel du 28 septembre 1995 et reprenant notamment des 
prérogatives prévues pour chaque acteur (santé et agriculture). Ce cahier des charges « fixant 
les modalités et les conditions particulières de la réutilisation des eaux usées traitées à des fins 
agricoles » se base sur la réglementation et la législation en vigueur, dont la norme tunisienne 
106.03 de juin 198924 traitant les fins agricoles de la réutilisation des eaux usées, et l’arrêté du 
21 juin 1994 fixant la liste des cultures autorisées à être irriguées par les eaux usées traitées. 
Cette liste comprend :  

- les cultures industrielles (coton, tabac, lin, jojoba, ricin et le carthame) ; 
- les cultures céréalières (blé, orge, avoine et triticale) ; 
- les cultures fourragères (bersim, mais, sorgho fourrager et la vesce) 
- les arbres fruitiers (dattiers, agrumes et vignes à condition que leur irrigation ne soit pas 

faite par aspersion) ; 
- les arbustes fourragers (l’acacia et l’atriplex) ; 
- les arbres forestiers ; 
- les plantes florales à sécher ou à usage industriel (rosier, iris, jasmin, marjolaine et 

romarin)25. 
 

 

21 Neubert S. et Benabdallah S. (2003), « La réutilisation des eaux usées traitées en Tunisie », Étude et rapport d’expertise, 
Institut Allemand du Développement, Bonn, p.45 

22Arrêté des ministres de l'agriculture, de l'environnement et de l'aménagement du territoire et de la santé publique du 28 
septembre 1995 
23 Décret nº 93-2447 modifiant le décret nº 89-1047 du 28 juillet 1989, fixant les conditions d'utilisation des eaux usées traitées 
à des fins agricoles 

24Agence Française de Développement (afd), « REUT – perspectives opérationnelles et recommandations pour l’action – 
rapport final », BRL Ingénierie, février 2011, p.46 

25 Belaid, N. (2010), Évaluation des impacts de l'irrigation par les eaux usées traitées sur les plantes et les sols du périmètre 
irrigué d'El Hajeb-Sfax : salinisation, accumulation et phytoabsorption des éléments métalliques, thèse en cotutelle présentée 
à l’École Nationale d’Ingénieur de Sfax, Tunisie  
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Au niveau institutionnel, quatre types d’acteurs principaux interviennent pour la gestion des 
eaux usées traitées : le producteur des EUT (l’ONAS), les contrôleurs (principalement 
ministère de la santé publique et ministère de l’agriculture, de l’environnement et des 
ressources hydrauliques à travers l’ANPE), le fournisseur (Commissariats Régionaux au 
Développement agricole (CRDA) et la Direction Générale du Génie Rural (DGGR)).  
 

Analyse 

Le niveau d’institutionnalisation et d’organisation de la politique de l’eau est beaucoup plus 
élevé qu’ailleurs en Méditerranée Sud. Cette norme de 1989 s’est inspirée des 
recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO). Alors qu’elle est moins sévère que 
la FAO pour le cobalt, le cuivre, le manganèse, le sélénium et le zinc, elle est plus laxiste au 
regard du plomb.  
 
En 2001, la loi n°2001-116 modifie le code des eaux promulgué par la loi de 75-16 197526. En 
effet, les anciens articles sont abrogés et remplacés par de nouvelles dispositions mettant en 
exergue l’importance de préserver la richesse naturelle qu’est l’eau et dès lors la nécessité de 
développer des ressources hydrauliques. Ce développement peut se faire via plusieurs moyens 
dont la réutilisation des eaux usées à des fins de production et de service en respectant des 
mesures de sécurité précises27.  
 
Néanmoins, parmi les contraintes liées au développement de la réutilisation dans le secteur 
agricole, la réglementation.  À l’instar de tous les pays de la Méditerranée Sud, elle s’avère 
inadaptée aux usagers : elle manque de flexibilité avec des normes très strictes calquées sur des 
standards internationaux et non-adaptées aux défis locaux présents dans les pays concernés. 
Cela représente dès lors un frein législatif et réglementaire à la REUT. En effet, cette 
restriction des cultures est un facteur limitant pour les agriculteurs souhaitant concentrer 
leur activité sur des cultures économiquement rentables telles que les cultures 
maraichères.   
 
En Tunisie, ces contrôles de la qualité de l’eau exigés par l’État sont dits trop exigeants quant 
aux capacités réelles des opérateurs, des institutions existantes et des utilisateurs, engendrant 
donc un manque de transparence et de fiabilité des contrôles. Il est nécessaire que les craintes 
de problèmes de santé et de risques sanitaires et environnementaux puissent être assimilés par 
les agriculteurs, comme facteur encourageant la transparence et la maitrise de la REUT, mais 
le vieillissement et l’analphabétisme de ces exploitants représente un frein dans le secteur 
agricole dans son ensemble.  
 

 
26 Youssef Filali-Meknassi, Séminaire international sur la réutilisation des eaux usées traitées dans la région arabe, Golden 

Tulip Farah, Rabat, Maroc, juin 2011, p. 57 
27 Loi 2001 http://www.citet.nat.tn/Portail/doc/SYRACUSE/41342/loi-n-2001-116-du-26-novembre-2001-loi-n-2001-116-
du-26-novembre-2001-modifie-le-code-des-eaux-promu?_lg=fr-FR 
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De plus, le problème ne réside pas tant dans la qualité des analyses effectuées par l’ONAS mais 
au niveau des STEP qui ne sont pas toutes adaptées et réhabilitées. Les agriculteurs se montrent 
toujours méfiants et refusent d’utiliser ces eaux traitées.  
Durant les 30 dernières années, 24% de AUT ont été réutilisées pour l’agriculture irriguée et 
pour l’arrosage des terrains de golf en Tunisie28.  
 
 

2.3 Algérie  

Cadre 

« Des millions de mètre-cubes d'eau usées se déversent dans la mer ; une pollution et une 
dégradation écologique marine irréversible… »29. En 2005, 600 millions mètres cubes d’eau se 
déversaient dans la Méditerranée chaque année. À elle seule, la ville d’Oran déverse 90 millions 
de mètres cubes le long de son littoral30.  
 
À côté de cela, l’Algérie connait un manque d’eau croissant, avec des précipitations se faisant 
rares, alors que le secteur de l’agriculture est le plus gros consommateur en eau (65% des 
ressources hydriques), avec environ 78% de sa superficie dite irriguée via les eaux souterraines 
en 200631. Dès lors, « la réutilisation des eaux usées s'impose de nos jours comme une exigence 
primordiale dans le secteur agricole, surtout dans les pays semi-arides, à l'image de 
l'Algérie »32. Largement développée à l’étranger mais pas encore en Algérie, les autorités en 
prennent conscience doucement et entreprennent certaines actions visant à utiliser les eaux 
usées épurées pour les besoins de l’irrigation, comme dans le moyen Cheliff. La station 
d’épuration CHLEF est un projet qualifié d’unique en son genre dans tout le pays et représente 
une expérience enrichissante dans le domaine de l’irrigation préconisée. Tout comme 
l’épuration des eaux usées est destinée à alléger le déficit hydrique et à diminuer la pollution 
dégradant également le système écologique marin. En outre, l’Agence du bassin 
hydrographique Cheliff zahrez a organisé une journée d’informations sur la réutilisation des 
eaux usées épurées à des fins d’irrigation33.  
 

 

28 Nicolas Condom, Dr. (Ecofilae), Rémi Declecq (Ecofilae), « Réutilisation des eaux usées pour l’irrigation agricole en zone 
péri-urbaine de pays en développement : pratiques, défis et solutions opérationnelles », rapport Ecofilae, 2015, p.32 

29Boukhtache, A. (2005), Journée d'information sur la réutilisation des eaux usées épurées à des fins d'irrigation, abh-
cz.com,19 décembre 2005. Accessible sur : http://www.abh-cz.com.dz/affichage.php?type=presse&id=50  
30 https://www.monde-diplomatique.fr/1965/10/A/26891 
31Abdelhakim Hannachi et al., « GESTION ET REUTILISATION DES EAUX USEES EN ALGERIE, UN MODELE DE 
PARTENARIAT PUBLIC- PRIVEE », 2ème Colloque International sur la Gestion Intégrée des Ressources en Eau; 
GIRE’2013, octobre 2013, p. 1 
32Yechkour, A. (2005), Nouvelle station d’épuration à Chlef, abh-cz.com,7 décembre 2005. Accessible sur : http://www.abh-
cz.com.dz/affichage.php?type=presse&id=46  
33 Ibidem 
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Du côté de la législation, « la présence de normes de rejet spécifiques à la réutilisation des eaux 
usées en agriculture (Décret exécutif n° 93-160 du 10 juillet 1993 et décret exécutif n° 06-141 
du 19 avril 2006) ainsi que la présence de textes réglementaires fixant la modalité de 
réutilisation des eaux usées et la liste des cultures et les conditions de leur irrigation par les 
eaux usées épurées34 (Décret exécutif nº 07-149 du 20 mai 2007 et l'arrêté interministériel du 2 
janvier 2012) constituent une promotion de projets de réutilisation des eaux usées épurées »35. 
Sous tutelle de différents ministres, le contrôle technique, la qualité de l’eau épurée et des 
produits agricoles, le contrôle sanitaire, ainsi que les périmètres irrigués sont gérés par des 
collectivités territoriales (directions territoriales de chaque wilaya, ce dernier étant le premier 
responsable territorial)36.    

 

Analyse 

 
En Algérie, il existe un manque de compensation entre les communes productrices d’eau et les 
communes qui en consomment ; certaines communes détentrices de la ressource d’eau sous 
formes de nappes, oueds ou barrages ne sont pas servies. Cela aurait engendré une coupure de 
conduite d’eau à certains endroits par frustration de ne pas consommer l’eau se trouvant sur le 
territoire de la commune. 
 
D’un point de vue législatif et institutionnel, les textes et la police de l’eau existent, mais il 
existe un manque sérieux de coordination et d’organisation bloquant le passage à l’action sur 
le terrain. Il est difficile de repérer les vrais acteurs et aucune évolution n’a eu lieu à ce jour à 
travers les textes. Alors que la législation s’inspire de l’OMS, contrairement à d’autres pays, la 
gestion de l’eau se fait uniquement par l’État en Algérie : le privé est utilisateur et non 
producteur. À travers l’office national de l’assainissement, l’eau est redistribuée après 
vérification de sa conformité avec les normes de qualité requises. Une initiative étatique 
fructueuse prise il y a une dizaine d’années a permis l’aménagement de plusieurs périmètres 
irrigués en aval de plusieurs STEP avec une eau réutilisée distribuée gratuitement. L’eau de ces 
périmètres est distribuée gratuitement, encourageant les agriculteurs à la REUT et les 
familiarisant avec cette alternative d’économie d’eau37.  
 
Mais bien que l’État ait le monopole unique et total de la gestion de l’eau, il se contente de la 
distribuer ou de la vendre, sans aller plus loin. Une des recommandations pour une gestion plus 
efficace de la ressource en eau est de passer d’une approche top-down, comme c’est le cas en 
Algérie, à une approche bottom-up, comme en France avec les SAGES afin d’aboutir à une 
gouvernance de l’eau faisant participer l’acteur de l’eau lui-même à toutes les échelles du 
territoire.  
 

 
34 Abdelhakim Hannachi et al., op. cit., p. 3 
35 Abdelhakim Hannachi et al., op. cit., p. 5 
36 Abdelhakim Hannachi et al., op. cit., p. 3 
37 Informations tirées d’un entretien effectué avec un expert en REUT Algérien en mars 2020. 
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Le besoin en eau ne se fait pas ressentir de la même manière aux quatre coins d’Algérie. En 
effet, alors que l’est du pays dispose de barrages et connait des précipitations d’environ 800 
m3/an rechargeant constamment les nappes, l’ouest et le sud souffrent d’un climat plus aride et 
de sécheresse plus marquée. La REUT y est dès lors plus employée38. Néanmoins, étant très 
vulnérable aux changements climatiques, c’est tout le bassin méditerranéen qui sera touché par 
le manque d’eau avec une nécessité pour tous de réutiliser39. Consciente de cela, l’Algérie est 
le 2e pays méditerranéen après l’Espagne à investir considérablement dans le dessalement de 
l’eau de mer et possède une des plus grandes usines de dessalement avec une capacité de 
traitement d’environ 500 000 m3/ jour40.  
 
Avec un climat de plus en plus aride, une demande grandissante en eau et une REUT 
institutionnellement reconnue en Algérie, il semble crucial que l’État double d’efforts pour 
profiter de la réutilisation des eaux usées comme une alternative efficace et nécessaire, et 
encouragent une approche bottom-up de la REUT afin d’établir une organisation et 
coordination dans la gestion de l’eau en définissant mieux le rôle de chacun et la relation entre 
les acteurs de l’eau pour de résultats plus optimaux. Aujourd’hui, la REUT se porte plutôt bien 
en Algérie mais un contrôle continu de l’eau réutilisée à la sortie des STEP et une modernisation 
de celles-ci doivent pouvoir avoir lieu lorsque nécessaires pour encourager le maintien des 
investissements dans la REUT et augmenter le potentiel de retour sur investissement La 
coordination et l’organisation entre les acteurs de l’eau, et dès lors une attention portée sur le 
choix de gouvernance, constituent une des clés principales du succès d’un projet (exemple 
pertinent de la France avec les comité locaux de gestion d’eau et les Agences de l’eau gérant la 
gouvernance entre les acteurs  plusieurs projets ont abouti et pu être maintenus)41. 
 

2.4 France  

Cadre 

En ce qui concerne le cadre réglementaire, la REUT française se base sur les réglementation 
européenne et a d’abord été traitée dans l’arrêté ministériel du 2 août 2010, modifié en 2014, 
et repris dans l’instruction ministérielle de 2016.   
 
Cet arrêté de 2010 est très détaillé et « définit des contraintes d’usage (possibilité ou non selon 
le mode d’irrigation), de distance et de terrain, en fonction du niveau de qualité des eaux usées 
traitées ». Dans son contenu, il reprend :  

- les définitions ; 

 
38 Abdelhakim Hannachi et al., op. cit., p.2 

39 Boumediene, M. El Amin (2013), Bilan de suivi des performances de fonctionnement d’une station d’epuration à boues 
activées : cas de la step Ain El Houtz, Université Abou Bekr Belkaid, Algérie 

40 https://www.jeuneafrique.com/12278/economie/alg-rie-l-usine-de-dessalement-d-el-maqtaa-bient-t-en-service/ 
41 Informations tirées d’entretiens effectués avec des experts en eau durant le stage entre janvier et juillet 2020. 
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- les prescriptions techniques ; 

- les interdictions ; 

- la protection des réseaux d’eau potable ; 

- le dépôt du dossier de demande d’autorisation.  

 
Contrairement à d’autres pays méditerranéens très préoccupés par le stress hydrique de leur 
territoire, la France a surtout abordé la REUT par la porte de la santé : « un arrêté du 2 aout 
2010, d’abord préoccupé par le besoin de se garantir contre toute présence de bactéries 
coliformes met la barre très haut, ce qui élève le coût de ces eaux. Ponctionner dans la nature 
est moins cher »42. L’année 2016 a posé l’instruction interministérielle sur base de laquelle 
travaillent aujourd’hui les acteurs responsables de la gestion de l’eau en France et qui vient 
consolider l’arrêté de 2010. Cette instruction s’appuie sur des objectifs de préservation de la 
ressource d’eau (limiter les prélèvements dans le milieu naturel) et de protection de la santé de 
toutes les personnes susceptibles d’avoir accès à ces eaux (eaux usées contiennent un nombre 
de micro-organismes pathogènes pour l’homme).  
 
À qui/ quoi s’applique-t-elle ?  

- Eaux usées traitées pour l’irrigation et l’arrosage issues des stations d’épuration 
urbaines 

- Eaux usées traitées issues d’installations d’assainissement non collectif de plus de 20 
équivalents d’habitants. 

- Seule l’irrigation de cultures ou d’espaces verts est autorisée.  Autres usages, comme le 
lavage des voiries et véhicules, usage incendie, non pris en compte par l’instruction. 

- L’espace public (voiries, véhicules, etc.) non réglementé actuellement43.   
 

Analyse  

En France, l’instruction ministérielle de 2016 a permis de simplifier la procédure de REUT 
et de multiplier les projets REUT, puisqu’il y a eu une réduction/ limitation des temps 
d’instructions. À titre d’exemple, la modification en 2014 a permis de relancer une cinquantaine 
de projets, dont le projet de golfe à AGDE qui devrait voir le jour à l’été 2020 et sera arrosé 
grâce à la station d’épuration voisine. « Le projet a exigé des années de travail, mais permettra 
l'économie de 200.000 m3, notamment pendant l'été » explique Marie-Ange Debon, directrice 
générale adjointe de  Suez44. Néanmoins, il faut noter que la grille de réglementation reste la 
même. En effet, le mode d’irrigation demeure hautement encadré réglementairement, dans un 
souci de réduire les risques sanitaires pour le public. La qualité de l’eau usée réutilisée varie de 

 
42 https://www.econostrum.info/La-France-irrigue-timidement-avec-l-eau-usee_a18708.html 
43Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, Ministère des affaires sociales et de la santé Ministère de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGS/EA4/DEB/DGPE/2016/135 
du 26 avril 2016 relative à la réutilisation des eaux usées traitées pour l’irrigation de cultures ou d’espaces verts – annexe II 
relatif aux niveaux de qualité sanitaire des eaux usées traitées, instruction validée 1er avril 2016. Accessible sur : 
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/05/cir_40878.pdf  
44 Niedercon, F. (2019), Le trésor caché des eaux usées, LesEchos, 12 mars 2019. Accessible sur: 
https://www.lesechos.fr/idees-debats/sciences-prospective/le-tresor-cache-des-eaux-usees-999665 
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la plus sévère à la moins stricte, en fonction de l’usage final. En effet, la loi « impose la mise 
en place d’un programme de surveillance de la qualité des eaux usées traitées et de la qualité 
des sols qui seront irrigués, ainsi que la traçabilité des opérations d’irrigation. Les contraintes 
d’usage sont liées à la nature des végétaux irrigués et des risques associés. En ce qui concerne 
les espaces verts accessibles au public, l’irrigation doit y être réalisée en dehors des heures 
d’ouverture au public. Des contraintes de distances ont également été établies afin de protéger 
certaines activités sensibles (baignades, conchyliculture, etc.) »45. 
 
La REUT, récente en France, se retrouve ainsi bloquée par des freins institutionnels et 
législatifs. En effet, les choses se figent à cause de grosses barrières parlementaires.  En France, 
on sait faire, mais c’est une question d’investissement et d’urgence : tant qu’il y a de l’eau, on 
se soucie moins qu’ailleurs de faire des économies en eau et très peu d’efforts sont tournés vers 
les alternatives de réutilisation des eaux usées actuellement, bien que certains projets REUT 
aient vu le jour avec une gouvernance ayant permis un bon maintien du projet (consulter les 
fiches n°8 et n°9 pour plus d’informations sur deux expériences de REUT réalisées en France).  
 
 

2.5 Italie  

18% de la population européenne, dont l’Italie, souffre d’un stress hydrique considérable sur 
son territoire46. La réutilisation des eaux usées traitées dans l’agriculture est mise en pratique 
depuis le début du 20e siècle, mais celle-ci s’est vu diminuer avec le temps dû à un 
endurcissement des normes liées à la REUT une mauvaise qualité de l’eau. Les conditions 
d’implémentation de projets REUT sont favorables en Italie puisqu’environ 60% des eaux 
usées urbaines sont traitées dans des petites et grandes usines à un coût abordable47. Cependant, 
comme dans d’autres pays, la réglementation de la REUT est trop stricte (General Technical 
Standards) et freine les projets, car les coûts de contrôle et de surveillance sont très élevés.  
 
En 1994, une loi, est approuvée au parlement et est reconnue comme point central d’une 
reforme complexe du système des services de l’eau en Italie : la loi 36 de 1994, ou loi Galli. 
Elle crée le Service des eaux intégré comprenant en partie l’épuration des eaux à usage civil, et 
confère aux communes la gestion de l’eau. Cette loi, bien que se voulant efficace avec des 
principes clairs, s’est avérée être à la base d’un système complexe48. En effet, celui-ci implique 

 
45Ministre de l’État et al., Arrêté du 2 août 2010 relatif à l'utilisation d'eaux issues du traitement d'épuration des eaux 
résiduaires urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts, 31 août 2010.  
Accessible sur :  https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2010/8/2/SASP1013629A/jo/texte  
 
 

46 B. Durham, Helena Marecos do Monte, et A. N. Angelakis, “Water Recycling and Reuse in EUREAU Countries: Trends 
and Challenges”, mars 2016, p. 2 

47 Ibidem p. 8 
48 Giulio, C. (2010), Une mise en œuvre sans normes : deux décennies de réformes dans les services de l'eau en Italie, dans 
: Droit et gestion des collectivités territoriales, Tome 30, Les enjeux de la gestion locale de l'eau, pp. 288 
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un bon nombre d’acteurs indépendants les uns des autres. De ce fait, « l’ouverture du marché 
des services d’eau a trouvé des nombreuses limites : fortes résistances locales au changement, 
absence d’un régulateur indépendant, manque de nouveaux opérateurs, du fait de l’absence 
d’un cadre légal stable et rémunératif »49. 
 
La situation évolue en 2011 avec un régulateur national indépendant : l’Autorité de l’Électricité 
et du Gaz devient en charge des services d’eau également.  Depuis 2003, la REUT est autorisée 
pour l’irrigation, avec un traitement conforme aux réglementations européennes50.  L’Italie 
aurait un potentiel de REUT d’environ 500 mm3/ an, ce qui signifie que la quantité d’eau 
recyclée est 40 fois plus élevée que le chiffre français51. La motivation italienne est la suivante : 
climat sec et chaud à Ostie, en Italie. Dès lors, les champs sont irrigués uniquement avec des 
eaux réutilisées, pas d’eau potable pour cet usage, sans conséquences sur les compositions 
nutritives des aliments. Une illustration de l’investissement effectué dans la gestion des eaux 
non-conventionnelles est le centre du traitement des eaux ACEA traitant les eaux pluviales et 
eaux usées. 350 millions de litres d’eau sale sont filtrés par jour et redistribués dans le réseau, 
le but étant de purifier l’eau pour la rendre à nouveau exploitable52. 
En 2019, le taux de réutilisation des eaux usées traitées atteignait 8%53. Dans le milieu 
industriel, le potentiel de réutilisation est élevé et pratiqué particulièrement dans la métropole 
de Turin, de Azienda po sangone et de Cidiu54. Un des plus grands projets REUT est celui 
d’Emilia Romagna, où 400 ha sont irrigués grâce à la REUT55.  
 
 

2.6 Espagne  

L’Espagne figure parmi les cadres réglementaires les plus détaillés puisque ce pays permet une 
grande variété de la REUT dans sa réglementation, mais la pluralité d’acteurs affaiblit la 
stratégie nationale d’action et engendre un manque de transparence. « En Espagne les déboires 
du plan hydrologique national rendent malaisée l’identification de la stratégie nationale de 
l’eau, tandis que l’affirmation du pouvoir régional menace la répartition des compétences 
établies par la Constitution. [...] L’empilement institutionnel se traduit par un chevauchement 
des compétences nuisant à la lisibilité, si ce n’est à l’efficacité, de l’action publique »56.   
 

 
49 Andrea Mangano, Les Services d’Eau en Italie : économies d’échelle et soutenabilité, Nantes, 6 et 7 juin 2013, p. 14 
50 Ibidem 
51 J.-L. Escudier, B. Gillery2, H. Ojeda1 et F. Etchebarne, Maitrise de la salinité des eaux d’irrigation pour la viticulture, 41st 
World Congress of Vine and Wine, 2019, p. 4 
 
52 France 2 France télévisions (2019), Gestion de l’eau : l’exemple italien, francetvinfo.fr, 15 juillet 2019. Accessible sur : 
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/agriculture/gestion-de-l-eau-l-exemple-italien_3537211.html  
53 MADOUI, L. (2019), Réutilisation des eaux usées traitées : les professionnels « restent sur leur soif », environnement – 
magazine.org, 4 juillet 2019. Accessible sur :  
https://www.environnement-magazine.fr/eau/article/2019/07/04/125137/reutilisation-des-eaux-usees-traitees-les-
professionnels-restent-sur-leur-soif 
54 B. Durham, Helena Marecos do Monte, et A. N. Angelakis, op. cit., p. 8 
55 Lazaravo, V. et Bahri A. (2005), Water reuse for irrigation: agriculture, landscapes, and turf grass, CRC Press, p. 500 
56 République Française, « Législation comparée : la gestion de l’eau : Espagne – Pays-Bas – Royaume-Uni, mai 2016, p. 14 
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Néanmoins, on dit de l’Espagne qu’il s’agit du pays européen le plus actif dans le domaine de 
la réutilisation des eaux usées ; il devrait atteindre un potentiel de REUT de 1 300 mm3/an en 
202557 et aurait mis en route plus de 150 projets REUT en 201958.  L’Espagne utilise près d’un 
million de mètres cubes par jour d’eaux usées pour son agriculture : 201459. 
La fiche expérience n°11 sur la région de Murcie offre des détails et informations pertinentes 
sur la manière dont un des plus grands projets de REUT au monde fonctionne et discute les 
éléments ayant permis le maintien du projet.  
 
 

2.7 Malte  

« Recycler de l’eau n’est pas un concept nouveau, mère nature le fait depuis la nuit des 
temps »60. 
 
Faisant partie des 10 pays les plus affectés par un stress hydrique dans le monde, Malte 
considère le secteur de l’eau comme l’une de ses principales priorités depuis une quarantaine 
d’années. En effet, la seule source d’eau naturelle est souterraine et difficilement accessible : 
le captage d’eau nécessite parfois une descente à 100 m en dessous de la terre. L’eau des nappes 
phréatiques est alors pompée dangereusement61.  Le niveau de l’eau baissant dramatiquement 
depuis quelques années et la salinité augmentant dans l’eau à cause de la surexploitation des 
nappes phréatiques, les Maltais ont rapidement tiré la sonnette d’alarme, pensant sérieusement 
à des alternatives d’économie d’eau, particulièrement avec la croissance démographique et le 
tourisme intensif62.  
 
Ce défi lié à la rareté de l’eau a permis à Malte de développer ses infrastructures d’eau63. 
Aujourd’hui, Malte traite environ 99% des eaux usées et en réutilise environ 60%, un chiffre 
amené à aller croissant au vu du nombre de projets d’économies d’eau actuellement en cours64. 

 
57 B. Durham, Helena Marecos do Monte, et A. N. Angelakis, op. cit., p. 7 
58 MENDRET, J. (2019), Réutilisation des eaux usées : quels sont les pays les plus en pointe ? Université de Montpellier, 21 
mars 2019. Accessible sur : https://www.umontpellier.fr/articles/reutilisation-des-eaux-usees-quels-sont-les-pays-les-plus-en-
pointe  
59 Neumuller, M. (2014), La France irrigue timidement avec de l’eau usée, Econostrum – L’actualité économique en 
Méditerranée, 9 juillet 2014. Accessible sur :  
https://www.econostrum.info/La-France-irrigue-timidement-avec-l-eau-usee_a18708.html  
60 Ingénieur hydrologue militant pour une utilisation plus responsable de la ressource : Marco CREMONA.  
61 Radio-Canada (2018), Envoyé spécial : boire de l’eau de la mer et des égouts à Malte, ici.radio-canada.ca,  31 mai 2018. 
Accessible sur : https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1103837/boire-eau-mer-egouts-malte-dossier-jean-francois-belanger 

62 Agence européenne pour l’environnement (2018), Interview (version pdf) – Malte : la rareté de l’eau fait partie du quotidien, 
eea.europa.eu, 19 novembre 2018. Accessible sur : https://www.eea.europa.eu/fr/signaux/signaux-2018/articles/interview-
2014-malte-la-rarete 

63Arthur Deboos, « Réutilisation des eaux usées traitées en Méditerranée et impacts sur les territoires », IPEMED Palimpsests 
n°19, mars 2018, p.5 

64 LAPERCHE, D. (2018), La Commission européenne va faciliter la réutilisation des eaux usées en agriculture, Actu-
Environnement.com, 29 mai 2018. Accessible sur : https://www.actu-environnement.com/ae/news/commission-europeenne-
reutilisation-eaux-usees-epurees-reuse-agriculture-31365.php4  
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Une illustration de leur efficacité d’action est l’usine de Saint Antnin. Depuis 1983, elle 
réutilise les eaux usées traitées à des fins d’irrigation. Environ 17 000 m3 d’eaux usées sont 
traités par jour. Cette usine se base sur une technique de activated sludge process suivie d’une 
rapide filtration sable.  L’eau est désinfectée avec du chlore gazeux (gaseous chlorine) et ensuite 
injectée dans des réservoirs d’irrigation sans chlore. Cette eau traitée est réutilisée pour une 
irrigation de légumes ne nécessitant pas une qualité d’eau supérieure. Trois grandes usines de 
water reuse avec un projet de réutiliser les effluents produits.65 
 
À Malte, le dessalement de l’eau s’est également présenté comme une alternative à la pénurie 
d’eau depuis les années quatre-vingt, avec trois grosses usines présentes sur l’ile maltaise. La 
plus grande d’entre elles, Pembroke, produit 38 millions de litres d’eau par jour en utilisant la 
technologie de l’osmose inversée66. Elle fournit le tiers des besoins du pays, mais il s’avère que 
la désalinisation de l’eau est une solution très gourmande en électricité et couteuse. Néanmoins, 
ces freins pourraient être levés puisque des efforts pour améliorer l’efficacité énergétique du 
dessalement de l’eau, encouragés les initiatives et les Fonds de l’UE, ont déjà porté leurs fruits.  
 
Afin de combler l’écart entre l’offre et la demande en eau, Malte s’est lancé dans un programme 
considérable de réutilisation des eaux usées en 2017, le « New Water »67. Ce programme 
consiste à traiter hautement des eaux usées à des fins de réutilisation dans l’agriculture, 
l’industrie, les espaces publics et autres. En effet, trois usines ont été conçues afin d’améliorer 
la qualité des eaux usées traitées au préalable dans les usines de traitement d’eaux usées de 
l’île, afin que ces eaux usées répondent aux critères de qualité requises pour l’irrigation, 
l’arrosage des espaces verts et le milieu industriel68. À elles trois, ces trois nouvelles usines 
sont appelées à répondre à 35% de la demande totale en eau pour l’agriculture d’ici 2021, avec 
une production annuelle totale de 7 millions de m369.  
 
Afin d’inciter les agriculteurs à la réutilisation des eaux usées et à un changement de perception, 
des explications sont proposées concernant les niveaux de qualité obtenus par le nouveau 
processus de traitement, faisant de ces eaux usées une ressource et non un déchet. De plus, le 
programme « New Water » propose un mécanisme de tarifs progressifs aux agriculteurs afin 
d’encourager à la REUT70. Actuellement pleins de projets financés en partie par l’union 
européenne en cours à Malte à des fins d’économies d’eau71.  
 
 
 
 

 
65 B. Durham, Helena Marecos do Monte, et A. N. Angelakis, “Water Recycling and Reuse in EUREAU Countries: Trends 
and Challenges”, mars 2016, p. 8 
66 VISITERMALTE (2015), Malte et le Défi de l’Eau, visiter-malte.com, 18 juin 2015. Accessible sur : https://www.visiter-
malte.com/malte-et-le-defi-de-leau/ 
67 Agence européenne pour l’environnement, op. cit., p. 4 
68 Water services corporation, New Water, wsc.com. Accessible sur:  http://www.wsc.com.mt/information/new-water/ 
69 Ibidem 
70Agence européenne pour l’environnement, op. cit., p. 4 
71Ibidem 
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2.8 Portugal 

L’ensemble du territoire portugais est touché par la sécheresse avec des pénuries lourdes en eau 
à prendre au sérieux. Parmi les enjeux environnementaux dont souffre le Portugal, l’érosion 
des sols et la pollution de l’eau, en particulier dans les zones côtières. Parmi les principales 
ressources en eau du Portugal :  

- l’eau de surface (rivières, lac, etc.) pouvant être traitée via différentes méthodes (filtres 
à eau, procédés membranaires, etc.) ; 

- le dessalement de l’eau issue d’océan ou de mer et qui peut être traitée en traitant ces 
eaux par osmose inverse ou autres procédés membranaires ; 

- les eaux souterraines (dans l’espace des pores du sol et de la roche « bien Bore Hole » 
pouvant être aussi traitées par systèmes d’osmose inverse et autres procédés 
membranaires, stérilisateurs UV, etc. ; 

- l’approvisionnement en eau du gouvernement (avec un niveau potentiellement élevé de 
chlore) pouvant être traité  avec des adoucisseurs d’eau, médias filtres à eau, etc.  

 
Au cours des dernières décennies, une amélioration dans le traitement de l’eau a été remarqué 
au Portugal, notamment grâce au soutien de l’Union européenne. Une différence reste 
néanmoins flagrante entre les villes et les zones rurales et montagneuses, les dernières 
manquant toujours d’installations sanitaires suffisantes pour combler besoins des résidents dont 
une bonne partie ne dispose pas assez d’eau pour répondre à ses besoins fondamentaux en eau, 
et l’autre partie a ses sources en eau gérée par des municipalités de mauvaise qualité.  
Un des acteurs principaux fournissant des systèmes de traitement des eaux usées au Portugal 
est Pure Aqua dont les systèmes de traitement de l’eau offerts seraient adéquats avec les 
exigences de qualité imposées par l’Organisation Mondiale de la Santé72.   
 
Malgré ses progrès, le Portugal aurait laissé trainer derrière lui un retard de 20 ans en matière 
d’initiatives et d’investissements pour le traitement de ses eaux. En effet, le 22 juin 2019, la 
Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a condamné le Portugal à 3 millions d’euros 
pour ce retard dans le déploiement d’équipements destinés à collecter et à traiter les eaux usées. 
Lisbonne avait déjà été condamnée à maintes reprises (2008, 2011 et 2016) pour d’autres 
infractions liées au traitement des eaux usées.  Après étude et analyse, la CJUE a estimé que 
ces travaux ne pourraient commencer qu’en 201973. Pourtant, le Ministère de l’Environnement 
portugais a déclaré ne pas être « en mesure de garantir l’eau pour tous les robinets après 
2019 »74. "Le Portugal a fait de la lutte contre la sécheresse une priorité nationale (…). Nous 
faisons un vaste ensemble d'investissements, qui dépasse les 60 millions d'euros, pour réaliser 

 
72PURE AQUA, INC. (2015), L’osmose inverse et le traitement de l’eau au Portugal, pureaqua.com. Accessible sur : 
https://fr.pureaqua.com/l-osmose-inverse-et-le-traitement-de-l-eau-en-portugal/ 
73 Senet, S. (2016), Eaux usées : lourde amende pour le Portugal, Journal de l’environnement, 24 juin 2016. Accessible sur : 
http://www.journaldelenvironnement.net/article/eaux-usees-lourde-amende-pour-le-portugal,71955 
74 CASTANEDO, B. (2018), Sécheresse au Portugal : le Ministre de l’Environnement ne peut garantir de l’eau pour tous les 
robinets au-delà de 2019, Lisbob, 27 février 2018. Accessible sur : https://www.lisbob.net/fr/blog/secheresse-portugal-penurie-
eau-2019 
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des interconnexions entre les réservoirs d'Alqueva", a-t-il déclaré75. À cette fin, des projets 
seraient en cours de réalisation dans les 50 plus grandes usines de traitement de l’eau du pays.  
 
 

2.9 Libye et Mauritanie 

À ce stade et dû à un manque de données pertinentes, il n’a pas été possible d’offrir un cadre 
général de la situation de REUT et de son évolution en Libye et en Mauritanie.  
 
 
 

3. Conclusion et recommandations suggérées  

 
 
N.B. : la conclusion et les recommandations suggérées résultent des données obtenues via les 
entretiens et la recherche académique effectués durant la période du stage, entre janvier et juillet 
2020.  
 
La REUT se présente plus comme une nécessité qu’un choix, comme le montre pertinemment 
la comparaison entre d’une part la Tunisie, obligée d’avoir dû investir tôt dans la REUT à cause 
du stress hydrique présent sur le territoire, et d’autre part la France, moins investie dans la 
REUT que la Tunisie à l’heure actuelle, possédant toujours des ressources en eau suffisantes.   
En outre, la REUT prendra le temps qu’il faut pour être assimilée sur un territoire donné. En 
effet, le recours aux ressources en eaux usées et alternatives est indispensable bien que chaque 
pays ait son propre rythme pour l’aborder, comme le montre la comparaison sectorielle ci-
dessus entre les pays méditerranéens du 5+5.  De plus, il peut être difficile de convaincre 
d’opter pour la REUT car d’autres solutions paraissent plus évidentes, comme le dessalement 
de l’eau de mer coûtant pourtant bien plus cher que la REUT. Le savoir-faire en REUT n’est 
pas ce qu’il manque dans la plupart des pays de la Méditerranée ; la gestion intégrée de la 
ressource en eau nécessite avant tout un investissement et une volonté claire de la part de l’État 
en question d’encourager la REUT, en tenant compte de plusieurs facteurs repris ci-dessous.  
 
Des recherches et entretiens effectués durant le stage, on retient avant tout qu'il ne faut pas 
aborder un pays et sa législation REUT sans tenir compte des conditions d'émergence de cette 
REUT dans ce pays en question ; un travail de synthèse avec une grille de lecture comparant 
les pays non seulement sur base de leur réglementation REUT mais en utilisant d'autres critères, 
tels qu'historique, contextuel, culturel et organisationnel nous permettrait de comprendre la 
porte d'entrée, c’est-à-dire les conditions d'émergence de la REUT dans un pays. À titre 
d’exemple, de l’analyse du contexte d’émergence de la REUT effectuée entre le Maroc et la 
Tunisie, il apparait que la Tunisie est en avance d’une dizaine d’années par rapport au Maroc 

 
75 Ibidem 
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en termes de REUT. En effet, alors que la Tunisie s’est rapidement tournée vers un 
investissement considérable dans la REUT, le Maroc a choisi d’investir prioritairement dans le 
dessalement de mer comme technique de compensation du manque d’eau présent sur les deux 
territoires. De même, cet intérêt pour les conditions d’émergence de la REUT permet de 
comprendre la différence d’investissement dans la REUT existant entre la Tunisie et la France 
actuellement. En effet, la France, disposant de ressources en eau toujours suffisantes à l’heure 
actuelle, est entrée par la porte de la santé pour aborder la REUT. La France a directement mis 
la barre très haute pour les normes sanitaires et législatives régissant la REUT, ces normes 
pouvant être considérées comme un frein à l’encouragement de la REUT en France, limitant 
dès lors le nombre de projets de REUT existants actuellement76.  

 

Pour aborder un projet de REUT, il convient avant tout de :  
- effectuer une étude méthodologique de faisabilité d’un projet REUT en tenant compte 

de plusieurs éléments, comme explicités ci-dessus (STEP et technologies de traitement 
de l’eau existantes, proximité entre producteur et usager, définition des acteurs 
concernés). Il faut garder à l’esprit qu’après l’abrogation d’une loi, vient l’étude du 
projet pour ensuite passer à l’application du projet de REUT en question. En effet, 
lorsqu’un projet de réutilisation des eaux usées est pensé, il peut se passer des années 
entre l’étude de sa faisabilité et le moment du démarrage. Il s’avère également 
difficile d’amener les acteurs à prendre la responsabilité de la qualité de l’eau réutilisée.  
De plus, l’étude de la viabilité et faisabilité économique et financière d’un projet REUT 
est primordiale pour assurer son maintien : les retours d’expériences en l’occurrence à 
Malte, en France (Clermont-Ferrand) et en Espagne (région de Murcie) ont démontré 
l’impact positif de la collectivité via des taxes sur les usagers de la REUT comme moyen 
efficace pour financer une partie des coûts d’exploitation des systèmes de REUT, dans 
le but d’avoir accès à une eau de qualité en toutes saisons ;  
 

- investir du temps et de l’énergie pour l’acceptabilité de la REUT par la population (via 
des campagnes sérieuses de sensibilisation par exemple comme cela a très bien 
fonctionnée à Singapour pour convaincre la population de réutiliser les eaux usées 
comme eau potable par exemple77) mais également par les acteurs de l’eau (via des 
formations axées sur la REUT et prévues spécialement pour eux étant les premiers 
responsables pour faire passer l’information et générer une familiarisation avec la 
REUT autour d’eux) ;  

 
- investir du temps et de l’énergie pour une réglementation évolutive adaptée à son 

contexte en parallèle avec une politique de l’eau ambitieuse vis-à-vis de la REUT 
(comme la révision de la loi effectuée en Tunisie il y a une dizaine d’années pour 
assouplir la REUT sur le territoire) ; 

 
76 Paragraphe inspiré de l’entretien effectué avec Catherine Frank-Néel en mars 2020. 
77 Catherine Franck-Néel, « Réutilisation des eaux usées traitées “New Water » - Analyse Stratégique Collective », 
CVT AllEnvi - Alliance nationale de recherche pour l’environnement, juillet 2016 
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- tout en gardant à l’esprit que l’élément déclencheur principal d’un projet est souvent 

le lien social ou économique qui se crée entre les usagers et les producteurs d’eaux usées 
traitées, d’où l’importance de la gouvernance dans la mise en place et le maintien d’un 
projet78.  

 

3.1 La gouvernance comme clé essentielle à la pérennité d’un projet  

La mise en place d’une gouvernance, c’est-à-dire d’institutions opérationnelles et 
coordonnées incluant la participation de l’acteur lui-même est une recommandation 
essentielle pour permettre non seulement au projet de démarrer mais également pour en garantir 
le maintien. À titre d’exemple, d’après l’un des entretiens effectués durant la période du stage, 
le roi du Maroc aurait fait intervenir des experts et des agriculteurs, étant les premiers acteurs 
concernés par la REUT, pour discuter ensemble de la gestion de l’eau d’irrigation, faisant de 
cet événement une expérience unique dans la Méditerranée79.   
 
Qu’il y ait un seul ou plusieurs organismes en charge de la REUT, il est nécessaire de clairement 
définir les compétences et responsabilités de chacun. L’expérience à Saint-Mathieu-de-Tréviers 
(consulter la fiche expérience n°8) met en lien la dégradation progressive du maintien du projet 
avec le manque de communication et le flou de prérogatives créé entre gestionnaires et usagers. 
Il va de même pour le retour d’expérience des golfs de Marrakech où le manque de 
communication entre les directeurs des terrains de golfs et la RADEEMA ont empêché les 
projets de REUT d’aboutir concrètement80.  
 

3.2 Qui est l’utilisateur final de la REUT ?  

Lorsqu’un projet REUT est pensé, il est important de pouvoir directement déterminer 
l’utilisateur en gardant à l’esprit qu’il est plus difficile de maintenir un projet REUT lorsque 
celui-ci concerne plusieurs utilisateurs ou que ceux-ci sont mal définis  Le maintien d’un 
projet REUT nécessite de commencer par la fin : qui est l’utilisateur final ? La mise en place 
d’une convention claire entre l’organisme qui traite l’eau et l’utilisateur est primordiale. 
L’expérience du lavage des phosphates au Maroc en est une illustration pertinente : depuis le 
début, le besoin est clair entre la STEP et les laveries : mieux les utilisateurs sont définis, plus 

 
78Partie inspirée des recommandations proposées par la GIZ et Ecolifae en matière de REUT (références 
bibliographiques précises plus bas dans la section « références bibliographiques »).   
79 Informations tirées de l’un des entretiens avec un expert en REUT Maroc effectué durant la période de stage entre 
janvier et juillet 2020. 

80 Informations tirées de l’entretien effectué avec Rebecca Bourdet dont la thèse de master portée sur la REUT dans les golfs 
au Maroc l’a portée à réaliser un stage sur le terrain.  Références de la thèse : Bourdet, R., (2018), La réutilisation des eaux 
usées traitées au Maroc - étude spécifique des golfs d’Agadir et de Marrakech, Paris Sorbonne IV 
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grande est l’opportunité de créer une communication claire entre les acteurs concernés pour la 
mise en place et le maintien du projet. 

3.3 Pourquoi ne pas penser la REUT avant la construction de la STEP 
lorsque la REUT est l’objectif principal ?  

Dans beaucoup de cas, c’est après la construction de la STEP que la question de la REUT se 
pose réellement. Néanmoins, il faut noter que l’emplacement de la STEP est important et  peut 
être choisi de manière très stratégique :  

- essayer tant que possible d’éloigner la STEP pour éviter les odeurs et dès lors les 
plaintes des habitants ;  

- se concentrer sur un emplacement à écoulement gravitaire (sur une côte basse) ne 
nécessitant pas qu’on doive remonter l’eau et pomper intensivement pour la faire 
circuler  c’est très couteux et difficile ;  

- garder à l’esprit l’importance de la proximité entre lieu de traitement des eaux usées, 
lieu de stockage et d’utilisation, comme l’illustrent les expériences de Clermont-
Ferrand (fiche n°12) et de Khourigba pour le lavage des phosphates (fiche n°2).  

 

3.4 Freins majeurs rencontrés dans la REUT et leviers proposés 

À la somme de toutes mes lectures et des études sur la REUT mises à ma disposition durant les 
six mois du stage, telles que les études REUT effectuées notamment par l’Institut national de 
l’économie circulaire81, BRL Ingénierie82, Ecofilae83 et la GIZ84, voici les freins et leviers que 
l’on pourrait proposer et qui ressortent de ces lectures.  
 

- frein n°1 et levier proposé : comme réponse à la complexité de la REUT, il est 
conseillé d’investir dans une gestion véritablement intégrée de la ressource en eau afin 
que la REUT puisse devenir un outil à part entière que les parties prenantes doivent 
traiter dans les réflexions et discussions liés à la gestion de l’eau, tout comme l’institut 
met en exergue l’importance de s’engager dans une grande réflexion nationale sur la 
gestion de l’eau rassemblant l’ensemble des acteurs, afin de faire émerger une véritable 
coordination des intérêts et des savoir-faire. La création d’une cellule permanente et 
intercompétente de la REUT pourrait servir d’interface entre les acteurs de terrain et les 

 
81 Institut national de l’économie circulaire, « l’économie circulaire dans le petit cercle de l’eau : la réutilisation des eaux usées 
traitées : étude », Institut national de l’économie circulaire, mai 2018 
82Agence Française De Développement (AFD), « REUT : perspectives opérationnelles et recommandations pour l’action : 
rapport final », BRL Ingénierie, février 2011  

83Nicolas Condom, Dr. (Ecofilae), Rémi Declecq (Ecofilae), « Réutilisation des eaux usées pour l’irrigation agricole en zone 
péri-urbaine de pays en développement : pratiques, défis et solutions opérationnelles », rapport Ecofilae, 2015 

84 Ismail Al Baz, Dr., “Integrated wastewater management in the Mediterranean – Good practices in decentralized and 
centralized reuse-oriented approaches”, GIZ, 2016 
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administrations. En outre, afin de familiariser davantage avec la REUT, il est très 
conseillé qu’une formation et une sensibilisation des utilisateurs soit pensée. Enfin, la 
création de plateformes accessibles et géolocalisantes pourraient permettre un partage 
des bonnes pratiques, mettant en exergue les expériences ayant le mieux fonctionné 
avec les facteurs ayant permis cette opérationnalisation  dès lors, les collectivités et 
acteurs intéressés pourraient réduire leurs frais d’étude.  
 

- frein n°2 et levier proposé : en réponse au coût élevé de la REUT, il est conseillé de 
réaliser une profonde réflexion sur le prix de l’eau et des redevances que chacun des 
acteurs paye, avec une intégration plus concrète du principe de « pollueur-payeur » 
puisque tant que la REUT se montre plus chère que les solutions traditionnelles, il 
demeurera compliqué pour des modèles d’affaires de voir véritablement le jour. 
L’analyse détaillée d’une quinzaine de projets de REUT a permis de confirmer 
l’efficacité du système de redevances dans le maintien de la REUT et son 
encouragement (région de Murcie en Espagne, Agence de l’eau Rhônes-Méditerranée- 
Corse en France, Malte, etc.). L’institut popose également une réglementation axée 
sur le multi-usage et sur le multiressource afin d’offrir des débouchés pour chaque 
saison, de décloisonner les besoins dans le temps, et dès lors d’aboutir à des eaux de 
qualités adaptées aux usages. La réglementation devrait continuer à être ambitieuse pour 
couvrir suffisamment les risques sanitaires tout en étant connectée à la réalité du terrain 
 cette réglementation devrait pouvoir encourager une concurrence équilibrée entre 
les eaux brutes et les eaux usées traitées tout en limitant au maximum les risques liés à 
la santé des humains et de l’environnement. Enfin, il est conseillé de développer des 
unités de traitement de l’eau moins coûteuses et plus adaptées à des besoins précis 
pour encourager une REUT plus compétitive ; 
 

- frein n°3 et levier proposé : en réponse à l’acceptabilité sociale de la REUT, on 
propose de réaliser un fort travail de pédagogie dans le cadre politique des 
discussions autour des pays du 5+5 mené par les administrations compétentes auprès 
de l’ensemble des acteurs de l’eau afin de les convaincre de l’intérêt de la pratique et 
de la maitrise des risques, tout comme des études et des recherches effectives sur des 
expériences existantes de la REUT doivent être mises en place pour sortir d’une vision 
verrouillante et permettre de penser à des procédés de mise en valeur de la REUT, en 
limitant les risques grâce aux leçons apprises de ces expériences passées  on propose 
d’accorder une attention particulière à l’émergence de ce type d’outils et d’autres outils 
pouvant encourager la REUT dans les pays du 5+5  ; 

 
- autres recommandations pour la faisabilité d’un projet de REUT ressortant des 

lectures et études de REUT parcourues :  
 

• consacrer une attention particulière à ce qui existe déjà dans le domaine de la 
REUT sur un territoire donné lorsqu’un projet de REUT est pensé sur ce 
territoire, en gardant à l’esprit que la préexistance d’une réutilisation informelle 
par exemple peut être considérée comme un atout pour faire aboutir un projet  
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• se mettre d’accord sur l’objectif précis de l’expérience ; 

• être vigilent sur le caractère opérationnel des textes juridiques permettant la 
REUT ; 

• aboutir à une convention claire et à un accord explicite entre les acteurs 
concernés par le projet toujours en tenant compte des différences socio-
culturelles pouvant exister entre ces différents acteurs afin d’encourager un 
espace d’entente, de communication, et dès lors d’acceptabilité de la REUT ;  

• s’assurer de la mise en place d’un suivi sanitaire inclus dans l’équilibre financier 
global du projet et qui soit opérationnel et régulier (locaux, matériel, personnel 
formé, frais de fonctionnement évalués) ; 

 
En guise de conclusion, on dirait que les données collectées durant ce stage de six mois nous 
amènent à élargir notre horizon lorsqu’il s’agit de discuter la REUT sur un territoire donné. En 
effet, bien qu’elle soit considérée comme une solution pour protéger l’environnement et lutter 
contre la pénurie d’eau, il convient d’analyser attentivement le contexte dans laquelle la REUT 
est abordée et d’en tenir compte lorsqu’une comparaison de la REUT doit avoir lieu entre deux 
pays. Comme le rapport et les fiches le montrent, plusieurs facteurs tels que l’histoire du pays 
et de ses territoires pour comprendre l’environnement dans lequel serait amenée à se développer 
la REUT, l’état général et législatif de la REUT dans l’État en question et les technologies 
existantes, l’existence ou non d’institutions pertinemment compétentes en matière d’eau et 
d’assainissement, etc. Ce travail de synthèse pourrait nous aider à mieux connaitre et aborder 
un pays si intérêt pour investir dans un projet REUT il y a et rendrait la comparaison avec un 
autre pays plus pertinente, puisqu'elle tiendrait compte d'autres aspects significatifs et ne nous 
limiterait plus uniquement au cadre réglementaire et au savoir-faire (techniques de la REUT).  
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4. 15 expériences de REUT faisant partie des pays du 5+5 

 
Cette dernière partie du rapport est consacrée au défilé des 15 fiches expériences de REUT 
réalisées durant la période de stage entre janvier et juillet 2020, en fonction des données 
obtenues. Voici la liste des expériences et les numéros de pages de chacune d’entre elles :  
 

1. Maroc : La STEP d’Agadir et son usager le Golf du M’Zar : p. 27 – p. 35  
 

2. Maroc : la station d’épuration de Khourigba et son unique usager : l’Office Chérifien 
des Phosphates (OCP) : p.36 – p.42  

 
3. Italie : la station d’épuration de Milan San Rocco au service de l’agriculture milanaise : 

p. 43 – p. 50 
 

4. Tunisie : la station d’épuration de Korba pour la recharge artificielle de la nappe 
phréatique de Korba-Mida : p. 51 – p. 58 

 
5. Maroc : projet pilote dans le village de AIT IDIR : p. 59 – p. 66 

 
6. Maroc : projet pilote à DAYET IFRAH : p.67 – p. 75 

 
7. Tunisie : projet pilote à MÉDENINE : p. 76 – p. 83 

 
8. France : Saint-Mathieu-de-Tréviers : p. 84 – p. 94 

 
9. Maroc : expérience REUT de valorisation agricole à Ouarzazate : p. 95 – p. 102 

 
10. Maroc : la ceinture verte autour d’Ouarzazate : p. 103 – p. 113 

 
11. Espagne : l’investissement de la région de Murcie dans la valorisation de la REUT en 

agriculture : p. 114 – p. 124 
 

12. France : cas de réutilisation agricole des eaux usées de la sucrerie Bourdon près de 
CLERMONT-FERRAND : p. 125 – p. 133 

 
13. Algérie : l’irrigation du périmètre agricole de Henaya à partir de la STEP d’Aïn El-

Houtz : p. 134 – p. 139 
 

14. Malte : aperçu de la situation de la REUT sur l’île maltaise : p. 140 – p. 148 
 

15. Algérie : le rôle de la station d’épuration de ANNABA dans la protection de 
l’environnement en Algérie : p. 149 – p. 154 
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